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ANNEXE 2



Demande de révision à l’ombudsman de M. Laurence Tilmant-Rousseau

Le 2 mai 2015

Bonjour monsieur Tourangeau

Suite à la réponse de Luc Simard, je demande une révision de ma plainte.

Non seulement monsieur Simard ne répond pas directement aux citations litigieuses de la chronique, il

m'attribue des propos que je n'ai jamais écris dans ma plainte ou déforme complètement ce que j'ai

écris, sans me citer. Les mentions (page #) font référence à ma plainte initiale

(OMBUDSMAN_PLAINTE_LASPHERE_20150309).

Premier point

Citation de Luc Simard :

« L’animateur et son invité affirment qu’un journaliste entraîné dans la controverse, M. Nathan

Grayson, n’a pas critiqué ni écrit d’article sur « Depression Quest ». Vous soutenez le contraire. »

Jamais au grand jamais, je n'ai affirmé que Nathan Grayson a écris sur le jeu Depression Quest pour

Kotatu dans l'article du 31 mars 2014, je mentionne toujours Zoe Quinn. Où exactement monsieur

Simard a-t-il lu de tels propos dans ma plainte? Voici ce que j'ai écris :

« Carl Therrien : « L’homme [Eron Gjoni] dit que il a été trompé cavalièrement, […]et que cette

femme aurait couché, entre autre, avec un journaliste, en échange de visibilité positive, […] [sur]

un site très connue qui publicise des jeux vidéo, [des] nouvelles de jeux vidéo et critique de jeux

vidéo,[…] ce qui a été prouvé étant faux, inexistant, elle n’a pas eu de visibilité positive sur le

site [note : Kotaku] en question, mais ce n’est pas important la vérité. »

Bien que Carl Therrien refuse d’identifié Eron Gjoni, Nathan Grayson, Zoe Quinn et Kotaku, il est

totalement faux et inexacte de dire que Zoe Quinn a eu aucune visibilité positive de la part de Nathan

Grayson ou de Kotaku. De plus, il fut clairement établi dans la chronologie que jamais Eron Gjoni

accuse Zoe Quinn d’avoir échangé des faveurs sexuelles contre une critique de jeu positive. Même

Nathan Grayson reconnait ce fait. »

C'est Carl Therrien qui accuse Eron Gjoni d'avoir écris dans son blogue que Zoe Quinn ait échangé

des faveurs sexuelles contre de la visibilité positive, pas moi!

Or je maintiens que c'est faux, jamais Eron Gjoni n'a tenu de tels propos, d'ailleurs monsieur Simard

ne cite jamais le Zoe Post, vous pouvez vérifier vous même à https://thezoepost.wordpress.com/ ou

utiliser l'outils Internet Archive pour lire le contenu initial du blogue au 16 aout

2014. https://web.archive.org/web/20140701000000*/https://thezoepost.wordpress.com/ (le lien était

supposé être en page 4 de la plainte, mais il est absent)

Pour être clair, ce que les partisans du Gamergate (et moi-même) reprochons à Nathan Grayson,

c'était d'entretenir une relation qui semble trop cordiale (compte tenu de cette vidéo datée du 22 mars

2014 https://www.youtube.com/watch?v=xIKEJBHbLgg ), autrement dit, entretenir une trop grande

proximité avec Zoe Quinn au moment de la publication de son article du 31 mars 2014, où le point de

vue de Zoe Quinn est prépondérant (surtout à la fin de l'article). Selon les partisans du gamergate, au

moment de la publication, il y apparence de copinage et cette apparence fut accentuée par les

révélations de Gjoni concernant la brève liaison romantique en avril 2014 à Las Vegas entre Quinn et

Grayson.

Dans sa version des faits, Grayson affirme que Zoe Quinn passe de «source d'information journaliste

» à «amante» dans l'espace d'une semaine et qu'avant sa liaison en avril 2014, Grayson affirme qu'il

entretenait une relation strictement professionnelle avec Quinn. C'est louche, mais possible, après

tout, on est plus dans les années 50. Toutefois, imaginer la perception du public, qu'un journaliste,

par exemple Alain Gravel, après une séance de shopping à Las Vegas, ait une brève relation

romantique (ou sexuelle) avec une « source » de son reportage, diffusé quelques jours auparavant.



D'ailleurs, concernant la visibilité de Quinn dans la publication Kotaku, même si ce n'est pas dans la

plainte initiale, il faut noter que Patricia Hernandez, journaliste pigiste pour Kotaku en 2012 et 2013, a

écris sur Zoe Quinn à quatre reprises. Suite à la découverte de sa proximité amicale avec Quinn,

deux articles furent mis à jour pour souligner que Hernandez et Quinn sont des amies. Il ne faut pas

juste prendre le travail isolé de Grayson mais aussi toutes une série d'articles dans Kotaku qui a fait

sauté la marmite.

http://wiki.gamergate.me/index.php?title=Patricia_Hernandez

http://kotaku.com/depression-quest-the-thoughtful-game-about-mental-heal-1476630988

http://kotaku.com/woman-puts-deus-ex-on-computer-chip-in-her-hand-1573033542

http://kotaku.com/5935751/im-looking-for-the-soul-in-the-binary-of-games-but-its-noisy-here

http://kotaku.com/5923985/look-at-these-game-developers-do-normal-people-things-like-cuddle-theirpets/

Finalement, concernant l'article de Rock Paper Shotgun que monsieur Simard fait référence ( qu’une

simple allusion à « Depression Quest » dans une revue de plusieurs dizaines de jeux. Ces quelques

mots ne constituent pas une critique ) je n'en fait mention que deux fois dans ma plainte pour situé le

contexte globale du gamergate dans la chronologie des évènements. Je n'ai jamais écris que cet

article de Rock Paper Shotgun constitue une critique. Jamais. (page 3 et 23) Monsieur Simard

m'attribue des propos que je n'ai jamais écris.

Deuxiement point

Citation de Luc Simard :

«Vous soutenez que l’invité fait erreur quand il soutient que la vie sentimentale de la conceptrice du

jeu, Mme Zoe Quinn, n’a rien à voir avec la controverse. M. Therrien y perçoit une forme de

misogynie. Vous y voyez plutôt une illustration des mauvaises pratiques journalistiques dans

l’industrie du jeu vidéo. »

Encore la, où monsieur Simard va-t-il cherché cette affirmation qu'il m'attribue? Un des points de ma

plainte concernant la vie sentimentale de Zoe Quinn, énumérée dans la chronique de Carl Therrien,

concerne l'utilisation du terme « pornographie rancunière» (revenge porn) pour qualifier le Zoe Post.

Or tel qu'établis dans la plainte, je maintiens qu'« Aucune photo, aucune vidéo, et aucun détail sur la

vie sexuelle de Zoe Quinn est publié hormis les allégations d’infidélités. (page 4) » ET « qu'il fut

démontré que les photos publiées sur 4chan le 19 aout 2014 [NOTE : écris 22 aout initialement dans

la plainte] furent celles où Zoe Quinn posait en tant que mannequin nu pour des sites érotiques [de

BrokenDollz et Deviant Nation ] et non des clichés osés pris en privé » (page 26) . Il faut aussi

souligner l'utilisation abusive du terme Pornographie Rancunière par Zoe Quinn elle-même (page 14).

Pourtant, dans la plainte, je souligne et cite clairement ce point, monsieur Simard ignore complètement

cet élément de ma plainte, pire, il en fait une interprétation grossière.

Selon moi, l'utilisation du terme «pornographie rancunière» enfreint le principe d'exactitude et

d'intégrité ayant pour conséquence de berné le public.

Troisième point

Citation de Luc Simard

« L’invité appuie son opinion sur une étude, publiée dans Newsweek, qui révèle le déséquilibre des

« tweets » publiés dans le cadre du « GamerGate » : dans une proportion de 14 contre 1, ils sont

dirigés contre la conceptrice du jeu (Mme Quinn) plutôt que contre le journaliste soupçonné de laxisme

déontologique (M. Grayson). Vous jugez que la méthode de calcul rapportée dans Newsweek n’est

pas valide et vous citez des sources à l’appui de votre affirmation. Mais ces sources ne nous

apparaissent pas démentir le fond de l’article et nous sommes d’avis que M. Therrien pouvait se

fier à Newsweek. En conséquence, nous croyons qu’il avait raison de parler de misogynie. »

Encore là, monsieur Simard déforme mes propos. Voici ce que j'ai écris

« Carl Therrien : «On sait que maintenant que Gamergate a été utilisé massivement pour intimider les

femmes. Parce qu’une étude de Newsweek, parue le 25 octobre 2014, […] »



Essentiellement, Caine reproche à Newsweek d’utilisé le logarithme de BrandWatch pour mesurer le

harcèlement et l’intimidation alors que celui-ci fut programmé pour mesurer la perception positive,

neutre ou négative d’une marque de commerce.

D’ailleurs, BrandWatch fut engagé seulement pour mesurer une perception positive, neutre ou

négative des individus cités dans l’article. Dans sa seule citation, jamais le représentant de

BrandWatch ne prononce le mot harcèlement, intimidation, sexisme ou menace mais bien de

perception négative. neutre ou positive, c’est le journaliste qui extrapole cette perception négative en

harcèlement. D’ailleurs les mots anglais « harassment » ou le verbe « harass» est utilisé six fois dans

tout l’article dont une fois dans le titre » (page 27-28) »

Donc, les personnes visées (Quinn, Sarkeesian, Grayson, etc.) sont mesurées en fonction de la

perception des tweets à leur égard comme une marque de commerce tel que Pepsi, Apple, Sony, etc.

Ce n'est pas parce que j'ai une perception négative d'une personne que je vais nécessairement la

harceler ou la menacer.

Donc, ce n'est pas en soi la méthode de recherche marketing de BrandWatch que je critique, c'est la

conclusion et l'interprétation du journaliste de NewsWeek et celle de Carl Therrien. Je maintiens que

l'article de Newsweek n'a jamais prouvé que « Gamergate a été utiliser massivement pour intimider les

femmes », c'est une affirmation infondé de Carl Therrien qui cite une seule source à la va-vite pour

mieux paraître en ondes devant les auditeurs.

Pour terminer, contrairement à ce qu'affirme monsieur Simard, lors du segment sur l'article de

Newsweek, monsieur Therrien parle d'intimidation, il ne mentionne pas le mot «misogynie».

Quatrième Point

Citation de Luc Simard :

Dans la deuxième partie de l’entrevue, M. Therrien explique comment la misogynie en est venue à se

draper dans le manteau de l’éthique journalistique. Cela semble vous avoir piqué au vif. Les propos de

l’invité et de l’animateur ne sont pourtant pas gratuits : M. Dugal rappelle, entre autres, les menaces

de mort lancées contre certaines actrices du « GamerGate »

C'est le procès d'intention fallencieux de Carl Therrien avec l'affaire Gertsmann qui est problématique

et qui est clairement souligné dans ma plainte.

Dans sa réponse, monsieur Simard ignore complètement l'omission de la vente d'Eidos en 2009

lorsque Carl Therrien fait un procès d'intention au Gamergate. Car selon la logique de Carl Therrien, si

l'éthique était importante aux yeux du Gamergate, il aurait fallu qu'en 2012, les partisans du

Gamergate organisent une campagne de protestation contre Square Enix, une compagnie japonaise,

contre sa filiale européenne, acheté, restructuré et renommé Square Enix Europe en 2009, pour des

élèvements qui se sont produis en 2007. Cela n'a aucun sens ou le moindre rapport direct avec

Gamergate!

Même si je comprend le tentative de Carl Therrien de discréditer l'importance de l'éthique au sein du

gamergate, il n'en demeure pas moins que monsieur Therrien minimise l'importance grandissante de

l'éthique au sein des «gamers» en général, pas juste pour les partisans du gamergate (page20-21-22).

En fait, même vous, monsieur Tourangeau, en 2013, en tant qu’Ombudsman de Radio- Canada, vous

vous êtes déjà intéressé à la question de l’éthique dans la presse vidéoludique en mettant en lien un

texte de Julien Acosta : Éthique de la critique techno: un journaliste répond à ses détracteurs (page

22) .

http://www.ombudsman.cbc.radio-canada.ca/fr/blogue/2013/ethique-de-la-critique-techno-unjournaliste-repond-a-ses-detracteurs/

Aussi, monsieur Simard ignore complètement le fait que lorsque monsieur Dugal fait reférence à la

menace de mort contre Anita Sarkeesian en octobre 2014, aucune mention du gamergate n'y figure, ni

à l'éthique journalistique. Même le porte-parole de l'université impliqué doute du lien avec gamergate

(page 17). Pourtant, le sujet de la chronique est le gamergate, pourquoi en fait-on mention, si ce n'est

que pour rendre les partisans gamergate responsable de cette menace? Notons que ce n'était pas la

première fois qu'Anita Sarkeesian recevait ce type de menace, et ce bien avant le gamergate.



Si l'émission La Sphère a manqué de temps, il faut souligné que monsieur Therrien a passé pas loin

du quart voir le tiers de sa chronique (3 à 4 minutes environ), à résumer l'affaire Gerstmann, qui s'est

déroulé en 2007. De plus, un segment de 13 minutes en complément fut mis en ligne après la diffusion

de l'émission sur la bande FM.

Je ne suis pas satisfait de l'explication quant à l'utilisation des termes «Théorieducomplotistes» et

«misogynes» sur Facebook par monsieur Dugal. Même si elle ne vise pas un individu en particulier, je

considère que les propos enfreints le principe d’intégrité, d'impartialité et va à l'encontre d'une décision

prise par l'Ombudsman en 2013 http://www.ombudsman.cbc.radio-canada.ca/fr/revision-desplaintes/2013/medias-sociaux-facebook-n-a-rien-de-prive-pas-plus-que-les-commentaires-qu-on-y-faitsaguenay-lac-saint-jean/ . Tel qu'établis dans la plainte, les partisans du gamergate ont par le passé

fait l'objet d'accusation de soutenir des théories du complot concernant la collusion journalistique avant

le dévoilement du groupe GameJournoPros (page 9)

Si monsieur Dugal présente ses excuses pour l'utilisation du terme négationniste à mon égard, il ne

m'a jamais contacté directement pour le faire.

Concernant le contexte de l'émission pour la journée de la femme, ça ne change en rien à

l'inexactitude des propos de monsieur Carl Therrien. De plus, si le sujet était le sexisme au sein du

gamergate, pourquoi monsieur Therrien n'a pas mentionné le mouvement #notyourshield, constituté

de femmes et de minorités visibles soutenant le gamergate? Pourquoi ne mention-t-il pas la patrouille

anti-harcèlement pour se débarrasser des éléments toxiques sur twitter? (page 27) Pourquoi ne

mentionne-t-il pas le manque flagrant du hashtag gamergate dans les tweets négatifs présenté à la fin

Janvier 2015 par Anita Sarkeesian, hashtag présent dans seulement 3 tweets sur 157 (page 27)

Par ses erreurs factuelles, ses omissions, en m'accusant indirectement de «troll gateux» sur facebook

pour la rédaction d'une plainte à votre égard (page 31) et sa chronique teintée d'un procès d'intention

avec son interprétation de l'affaire Gerstmann, je maintiens que Carl Therrien n'agit pas en tant

qu'expert impartial des jeux vidéos en analysant le gamergate mais comme un opposant au

mouvement gamergate. Par ce fait, je considère que le principe d'équilibre,de diversité des opinions

d'impartialité e d’identification des invités et commentateurs fut enfreint par l'émission La Sphère et

Matthieu Dugal, compte tenu de vos décisions passées concernant un reportage d'Infoman et de

Seconds Regards en 2014, présentant un partisan pro-palestinien comme étant un expert du MoyenOrient : http://www.ombudsman.cbc.radio-canada.ca/fr/revision-des-plaintes/2014/infoman-a-gazamais-que-diable-allait-il-faire-dans-cette-galere-infoman/

http://www.ombudsman.cbc.radio-canada.ca/fr/revision-des-plaintes/2014/invites-et-commentateursidentifier-clairement-les-points-de-vue-particuliers-second-regard/

Pour toutes ces raisons, je vous demande une révision de ma plainte.

Aussi notons qu'après 25 jours ouvrables, dépassant la limite suggérée des 20 jours, non

seulement je suis consterné par le manque d'exactitude de la réponse de monsieur Simard quant aux

propos spécifiquement reprochés et cités dans ma plainte. Mais en plus, il a le culot d'affirmer qu'il

résume mes propos « en tentant de ne pas en trahir l’essence» alors qu'il m'attribue des affirmations

que je n'ai pas écris!

Je demeure disposé à répondre à toutes questions et précisions de votre part ou de la direction de

Radio-Canada. Aussi, je voudrais savoir s'il est possible de produire une révision en anglais comme

celle-ci, étant donné que le mouvement Gamergate est largement anglophone.

http://www.ombudsman.cbc.radio-canada.ca/fr/revision-des-plaintes/2014/liberte-de-presse-le-droitde-choisir-le-sujet-l-angle-et-le-contenu-ici-radio-canada-ca/

Bonne fin de semaine et bonne lecture

Laurence Tilmant-Rousseau
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